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Concerne: Questions et réponses à propos de la Conférence suisse des 

impôts (CSI) et de ses relations avec la Conférence des 

directeurs cantonaux des finances (CDF) 

Date: 18 septembre 2009 

 
 
 
Comment la CSI et la CDF sont-elles organisées? 
 
La CSI est une association au sens de l'art. 60 CC, fondée en 1919. Les membres de la CSI 
sont les services des contributions des 26 cantons ainsi que l'Administration fédérale des 
contributions (AFC). La présidence est toujours assurée par un ou une intendant-e can- 
tonal-e des impôts. Les organes de la CSI sont l'Assemblée générale, le comité et les révi-

seurs des comptes. La CSI est structurée en plusieurs commissions et groupes de travail.
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La CDF a été créée le 21 mai 1910. Elle est une corporation de droit public sui generis. Les 
organes de la CDF sont l'Assemblée plénière, le Comité et les réviseurs des comptes. Le 
Comité se réunit en moyenne tous les deux mois et règle les affaires courantes importantes. 
Il dispose d'un secrétariat et d'un office de coordination et de consultation pour les questions 
de politique fiscale.2 
 
 
Quelles sont les relations entre la CSI et la CDF? 
 

• Sur demande, la CSI conseille la CDF sur des questions principalement en lien avec 
l'exécution de la législation fiscale, sur des projets de la Confédération mis en consulta-
tion et qui concernent les impôts et sur toute autre affaire qui touche au droit fiscal. 

• La CDF contribue au financement du secrétariat (2'000 CHF/an), à l'exploitation du 
centre d'information et de documentation de l'AFC (40'000 CHF/an) et indemnise le can-
ton qui détient la présidence (10'000 CHF/an).  

• Le comité de la CDF approuve des projets et des budgets de projets informatiques de la 
CSI qui sont utiles à l'application de la fiscalité suisse. 

• Pour améliorer l'échange politique entre la CSI et la CDF, le secrétaire de la CDF parti-
cipe depuis mi-2008 aux séances du comité de la CSI à titre d'invité permanent. 

 
 
Quel est l'organe qui a une fonction de surveillance sur la CSI? Est-ce la CDF? 
 
• La CSI n'est en tant que telle pas subordonnée à la CDF.  

• Par contre, les membres de la CSI, à savoir les intendants et intendantes cantonaux des 
impôts, sont chacun subordonnés au ou à la directeur-trice des Finances de leurs can-
tons respectifs. Les membres représentants l'AFC au sein de la CSI sont quant à eux 
subordonnés à leurs propres supérieurs hiérarchiques. 

                                                           
1
 Cf. organigramme CSI http://www.steuerkonferenz.ch/f/organigramme.htm  
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 Cf. www.fdk-cdf.ch. 
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• Les décisions des autorités fiscales qui se basent sur des recommandations de la CSI 
peuvent être contestées en justice par les contribuables.  

 
 
Est-il juste que la CSI ne soit pas habilitée à prendre des décisions et à adopter des 
actes formels? Les cantons doivent-ils impérativement suivre les recommandations 
de la CSI?  Y a-t-il une base légale ad hoc? 
 
La CSI édicte des recommandations non contraignantes également sous la forme de cir-
culaires et de directives à l'attention des cantons, lesquels sont libres d'en tenir compte.  
Chaque canton est seul responsable de la mise en œuvre juridiquement correcte du régime 
fiscal fédéral et cantonal.  
 
L'entrée en vigueur de la loi fédérale sur l'harmonisation fiscale LHID au 1er janvier 1993 
(avec délais transitoires jusqu'au 1.1.2001) a concrétisé le mandat prescrit par la Constitu-
tion fédérale à la Confédération, aux cantons et aux communes (art. 129) d'assurer une 
harmonisation formelle au niveau de la législation et de l'exécution en matière d'impôts 
directs. Dans l'ordre juridique suisse, les questions d'exécution sont laissées aux exécutifs, 
lesquels font faire le travail par les administrations. Les législatifs (le peuple en cas de réfé-
rendum) de leur côté sont compétents pour légiférer. Il est donc clair que la CSI ne dispose 
pas de compétence législative et n'a donc jamais non plus adopté d'actes juridiques. En 
revanche, la CSI dans la composition mentionnée s'est chargée de soutenir l'harmonisation 
de l'exécution dans le domaine du droit d'harmonisation fiscale (y c. pour l'impôt fédéral 
direct, également harmonisé au plan formel sur la base de l'harmonisation verticale). Ceci se 
fait par l'élaboration conjointe de recommandations qui ont été publiées sous la forme de 
circulaires. Pour la mise en œuvre de telles circulaires, il n'existe aucune obligation de droit 
formel. Mais l'élaboration conjointe par l'autorité de surveillance pour l'impôt fédéral direct et 
par les autorités cantonales d'exécution du droit fiscal cantonal harmonisé permet que les 
recommandations concernées soient reconnues comme une interprétation au moins com-
préhensible du droit créé par le législateur. Elles donnent une indication sur la manière dont 
la majorité des personnes qui appliquent le droit l'interprète. 
 
L'activité de la CSI consiste avant tout à formuler des recommandations pour l'exécution de 
la LIFD et de la LHID, mais comprend aussi le domaine de la formation et de la formation 
continue. De l'avis du comité de la CDF, elle fournit un travail précieux au service des autori-
tés cantonales et fédérales en charge de l'exécution de la législation qui permet  

• le développement d'une pratique égalitaire et efficiente en matière de perception et de 
retenue d'impôt; 

• l'harmonisation formelle de la fiscalité, telle que voulue par le législateur; 

• l'interprétation et la précision des lacunes du législateur. 
 
 
La CDF ne dispose-t-elle d'aucun droit de veto sur les recommandations de la CSI? 
 
La CDF n'a pas de droit de veto. Un tel droit ne serait pas compatible avec la nature juste-
ment de recommandation des décisions de la CDF et n'est pas non plus nécessaire vu la  
responsabilité évoquée et le contrôle politique des cantons et vu aussi la justiciabilité qui va 
jusqu'au Tribunal fédéral. 
 
 
Quelle est la position de la CDF sur la proposition de soumettre la CSI  à une surveil-
lance parlementaire?  
 
Considérant  

• l'activité de la CSI qui consiste à formuler des recommandations, sans lier les cantons; 

• la subordination des services cantonaux des contributions aux directions des Finances et 
leur responsabilité politique face aux autorités cantonales compétentes; 

• la justiciabilité des activités des services cantonaux des contributions;  
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le Comité de la CDF juge inutile d'instaurer une surveillance parlementaire. Un tel système 
contredirait des compétences et des responsabilités clairement définies à l'intérieur de 
chaque canton entre les législatifs et les exécutifs et porterait gravement atteinte à la sépara-
tion des pouvoirs constitutionnelle (compétence de la justice).  
 
 
Ne serait-il pas mieux que la CSI formule ses propos comme propositions soumises 
aux autorités fiscales cantonales? 
 
Les déclarations de la CSI ont la nature de recommandation et constituent de ce fait déjà en 
quelque sorte des propositions aux autorités fiscales cantonales, lesquelles sont libres de les 
suivre ou non. Dans ce sens, la demande rejoint la pratique courante. 
 
 
La CSI ne devrait-elle pas organiser des procédures de consultation ordinaires en y 
associant les partis et les associations économiques? 
 
La CSI n'est pas habilitée à lancer une procédure formelle de consultation et d'audition selon 
le droit fédéral, qui indiquerait le degré d'acceptation d'un projet, car elle n'est pas une autori-
té fédérale.  
Les prises de position de la CSI dans les procédures de consultation sur des questions 
d'exécution sont très utiles pour la CDF. La CDF en tant qu'organe politique prend position 
sur les questions de politique financière et fiscale. 
Le Comité de la CDF salue toutefois l'intention de la CSI de veiller à l'avenir davantage 
à associer en temps opportun et plus largement les cercles intéressés, notamment les 
associations économiques.  
 
 
Les directives, circulaires et autres nouveautés de la CSI ne devraient-elles pas être 
approuvées par la CDF?  
 
Un devoir d'approbation par la CDF impliquerait que la CDF dispose de compétences en 
matière de perception des impôts au niveau concret, ce qui n'est pas le cas et ne doit pas 
non plus l'être au vu de l'autonomie des cantons. L'activité de la CDF se limite également à 
formuler des recommandations. Elle ne peut prendre aucune décision qui oblige ses 
membres.  
L'échange politique entre la CSI et la CDF doit - comme indiqué ci-dessus - être amélioré 
grâce à la participation - effective depuis mi-2008 - du secrétaire de la CDF aux séances 
du comité de la CSI. 
 
 
Que faut-il penser de l'idée d'un compte-rendu annuel de la CSI à l'attention des par-
lements cantonaux et des commissions financières du Conseil national et du Conseil 
des Etats? 
 
Considérant  

• l'activité de la CSI qui consiste à formuler des recommandations, sans lier les cantons; 

• la subordination des services cantonaux des contributions aux directions des Finances et 
leur responsabilité politique face aux autorités cantonales compétentes; 

• la justiciabilité des activités des services cantonaux des contributions;  
 
le Comité de la CDF juge un tel compte-rendu inutile, voire même en contradiction avec les 
compétences intracantonales clairement définies et la séparation des pouvoirs. Une obliga-
tion de rendre compte de la CSI pourrait confondre les responsabilités actuelles et s'avérer 
discutable par rapport à l'autonomie de la CSI en tant qu'association.  
 


